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T A B L E.
^e àtltk mité des Droits à L'entrée

^
peur les Mât»

chandifes deftinies four Lyon^ DsHfhiné , Provence,

C^ Languedoc» 18 r

^A^refl du Confeil , du it. M^rs lé&S. pour ruifon dês

Droits d'Entrées fur Us idolletons^ CrefeÂux d*jir^^

gleterre, 187

Jirrefi du Confeil , du 7. Mai 1^49. qui réglé les Droits

d'Entrées fur les Ligatures de fil (^laino^, . 19c

I <î 7 4.

^dit du Roi , du mois de Décembre 1^74. portant tfvû'^

cation de la Compagnie des indes Occidentales : Et

union au Domaine de la Couronne , des Terres , Jfot^

^aïs & Droits de ladite Compagnie, &Ct 9j£

A^'f^? ^** Confeil du j. Février 1^78, qui décharge les

Pierreries de tous Droits d'Entrées , tant ceux des Ta-
rifs des Cinq grejfus Fermes

,
qu*autres généralement

quelconques.^ '^' lor

Arrefl du Confeil du ^o. Avril 16% 6, pour U levée des

Droits à l'Entrée
, fur chaque Pièce de dix aunes de

Toile de coton , ô* fisr chacune livre pefant de Chemi-.

fette , Cravate , éi» autres ouvrkges detoton , outre ei*

far d(ffiis les Droits déjà établis^ .
1^^ "^^^^ 1^7

1 6,87. '• ' '*'":'' ^*''^;

]Arreli contradictoire du Confeil du ^€, luillet X6'87.|feflf

régler les Droits d'Entrées des Soyes originaires, crues ,

torfes ^
(^c. des Provinces de Languedoc^ Provence ô*

Dauphiné , c^ indique les Bureaux d*entrée defdttes

soyes, •\^i\ 4pj
Arreft du Confeil du lo. Novembre i4% 7, qui réglé l^Àh'

' trée des Draperies Etrangères dans le Ro^ku^l ^^07

Jirreft du Confeil du 17, Novembre 1687, portant"^^^

wentation de Droits d*Entrées
, fur l'Acier , le Plefnk^

le Fer , ^ les Beures d*Angleterre (^ ttltlande, 109
Arreji du Confeil du 13. Décembre 1^87, qui fixe i*ers*

trée des Etofes y mentionnées ,par Us BtUfrentèit àéCa*
' lais ^ 5*. Valéry,

^
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